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Ville d'Esch-sur-Alzette 

Esch-sur-Alzette, le 26 fevrier 2020 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

La deliberation arretee par le Conseil communal dans sa seance 

du 31 janvier 2020 

et approuvee par l'Autorite superieure 

en date du 12 fevrier 2020 

ayant comme sujet 

Reglement communal relatif au merite scolaire ;decision » 

a ete publiee et affichee le 26 fevrier 2020 

conformement a Particle 82 

de la loi communale modifiee 

du 13 decembre 1988. 

Le depute-maire, 

Ville d'Esch-sur-Alzette Patricia GONCALVES 

Boite Postale 145 • L-4002 • Esch-sur-Alzette Secretariat 

Tel. (+352) 2754 7777 Tel. +352 2754 2421 • Fa;c 
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LE GOUVERNEMENT 

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Ministere de I'Interieur 

Ville d'Esch-sur-Alzette 

B.P. 145 

L-4002 Esch-sur-Alzette 

Luxembourg, le 12 fevrier 2020 

Objet : Reglement communal relatif au merite scolaire 

Brm.- Retourne a Monsieur le Bourgmestre de la Ville d'Esch-sur-Alzette apres en avoir pris 

connaissance. 

Etant donne que la decision prise par le Conseil communal concerne a le caractere d'un 

reglement communal, it y a lieu de proceder a la publication conformement a Particle 82 de la 

loi communale modifiee du 13 decembre 1988. 

~ Secretariat G~n~ral 

~SCH 
Patricia GONCALVES 

~`~ ~~1 l D2(?~20 

Pour la Ministre de I'Interieur 

p.s.d. 

__ _, 

~ ~ Cyr  ille GOEDERT 

Conseiller 

19, rue Beaumont B.P. 10 www.gouvernement.lu 

L-1219 Luxembourg L-2010 Luxembourg www.luxembourg.lu 
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Secretariat 

Annonce publique de to seance 
le 24 janvier 2020 

Convocation des conseillers 
le Z4 janvier 2020 

I~I II I~ III I~~II III Ilu II II~ I I~u ~ul lu IW ~I III 

Deliberation du Conseil Communal de la vilte 
d'Esch-sur-Alzette 

Seance du 31 janvier 2020 

Presents : Geor;es Mischo, Depute-maire, Martin Kox, Andre Zwally, Pierre-Marc Knaff, Mandy 
Ragni, Echevins, Vera Spautz, Daniel Codello, Jeff Dax, Luc Majerus, Christian Weis, Bruno 
Cavaleiro, Marc Baum, Daliah Scholl, Line Wies, Tom Bteyer, Conseitlers, Jean-Paul Espen, 
Secretaire general 

Excuses :Henri Hinterscheid, Jean Tonnar, Mike Hansen, Conseillers 

Le Conseil Communal; 

Objet : 5.1. Reglement communal relatif au merite scolaire ; 
decision 

Vu la loi communale du 13 decembre 1988 telle qu'elle a ete modifiee par la suite; 

Sur proposition du college des bourgmestre et echevins et apres en avoir delibere 
conformement a la loi, 

arrete 

avec 13 voix oui et 2 non 

le reglement communal relatif au merite scolaire suivant: 

Article premier 

Le present reglement vise a recompenser les eleves et etudiants meritants. 

Le merite scolaire est accorde aux eleven ou etudiants de moins de 29 ans, domicilies a 
Esch-sur-Alzette depuis au moins un an a compter du depot de la demande. 

Le present reglement ne s'applique pas aux eleven de l'enseignement fondamental et ne 
concerne que les eleven et etudiants de l'enseignement post primaire. 

Les demandeurs ne doivent pas disposer dune remuneration reguliere, exception faite des 
indemnites obtenues fors de jobs d'etudiants ou de la remuneration obtenue dans le cadre 
de la formation professionnelle. 

Article deux 

Tous les elements sont apprecies suivant les modalites reprises ci-apres: 
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2.1. Etudes secondaires 

La proposition de merite se base sur le niveau des etudes poursuivies et les resultats 

scolaires. 

Aucun merite nest alloue en cas d'echec ou si la moyenne requise nest pas atteinte. 

Notes Mention 1 re a 3e annee 4e a 6e annee 

du secondaire du secondaire 

30-39 Satisfaisant 0€ 0€ 

40-44 Assez Bien 50€ 150€ 

45-49 Bien 100€ 175€ 

50-60 Tres bien 150€ 200€ 

En cas de mise en place d'un nouveau made de notation ou en presence d'un mode de 

notation autre q.ue ceux repris au tableau ci-avant, la demande de l'eleve sera traitee dans 

le respect des criteres susmentionnes, qui seront alors appliquees in extenso. 

Une prime unique de 250€ est attribue aux eleves qui ont obtenu leur diplome de fin 

d'etudes secondaires. 

2.2. Etudes superieures 

Sont considerees comme etudes superieures, celles reconnues comme telles par le 

Ministere de t'Education Nationale. 

Une prime unique de 350€ est attribuee aux etudiants qui ont obtenu leur diplome de 

Bachelor » ou celui du « BTS ». 

Une prime unique de 450€ est attribuee aux etudiants qui ont obtenu leur diplome de 

Master ». 

Article trois 

Les demandes de merite sont a adresser au service de t'enseignement entre le 15 octobre 

et le 30 novembre pour l'annee scolaire precedente. A cet effet un formulaire special 

electronique est mis a la disposition des demandeurs sur le site Internet www.esch.lu . Le 

cas echeant, le service de l'ensei~nement met a disposition les outils informatiques 

necessaires pour assurer le depot de la demande. 

Les pieces a joindre sont 
- pour les etudes de t'enseignement secondaire 

• un certificat de residence, 
• une copie des bulletins scolaires de l'annee faisant l'objet de la demande, 

- le cas echeant, une copie du diplome obtenu, 

• un releve d'identite bancaire d'un compte dont l'eleve ou l'etudiant demandeur est 

titulaire. 

- pour les etudes universitaires 
• un certificat de residence, 
• une copie du diplome obtenu, 
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• un releve d'identite bancaire d'un compte dont t'eleve ou l'etudiant demandeur est 
titulaire. 

Tout dossier incomplet a la date d'echeance ou remis hors delais sera d'office rejete. 

La communication d'un releve d'identite bancaire d'un compte dont le titulaire est un autre 
que l'eleve/l'etudiant demandeur, nest pas recevable. En pared cas, le dossier sera 
considers comme incomplet. 

Article quatre 

Le merits alloue pourra etre cumule avec d'autres subsides accordes par des institutions 
publiques ou privees. 

Article cinq 

Le merits sera verse obligatoirement sur le compte de l'eleve / de l'etudiant meritant par 
virement. 

Article six 

En cas de fausse declaration, de frauds ou de tentative de frauds, le beneficiaire est tenu 
de rembourser integralement les sommes percues. 

Des poursuites judiciaires pourront etre engagees et le beneficiaire perdra son droit a tout 
subside present ou futur. 

Article sent 

Le present reglement est applicable pour les demandes de merites scolaires presentees a 
partir de l'annee scolaire 2018/19. 

Pour l'annee scolaire 2018/2019, en derogation de Particle 3 alinea ter, les demandes 
devront etre introduites aupres du service scolaire dans les deux mois suivant t'entree en 
vigueur du present re~lement. 

Le present reglement remplace et annuls tout autre reglement anterieur contradictoire. 

en seance date qu'en tete 
Suivent les signatures 

Esch-sur-Alzette, le ~~~~~.~~~c~ 
Pour expedition conforms, 
Le secretaire general Bourgmestre 

Esch-sur-Alzette 
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